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AVANT-PROPOS 

Le present document reflete las conceptions de la Commission 

sur la refonte des rapports d'Association av~c las ::Jta.ts d'outre-mer; 

11 a ~te ~tabli sur la base de l'experienoo que la Commission a ac

quise au oours des premieres annees d'applicetion du Traite. • 

Eu egard sux problemas qui so posent, il est apparu a la Com

mission que las orientations'definies par ce dqcument etaient las plus 

aptes A permettre una conciliation entre los differents points de vue. 

~ ce qui concerne particulierement lea conditions d 1 exporta

tion des productions des pays associes, ·la Commission est consciente 

de ce que le systems dont beneficia presentement une grande partie de 

oette production a abouti a une situation qui offre certains garanties 

d'~coulement et de prix. L1 institution d 1un nouveau systeme ne peut 

dono ~tre envisage que si l'on prevoit des mesures de transition qui 

, permettent.une adaptation sans heurta au nouveau regime. 

Pour la mise au point d 'un tel systems' des echanges de VUOf; 

dans le cadre de la Communaute aussi bien qu 1aveo lea Etats d' outre-

. mer assooies permettront de preciser dans quels delais at salon qual- · 

lea modalites les.mes:ures.indiqueea par:la Commissi~n deyraient inter-
, . ! 

venir. 
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INTRODUCTION 

.· 
Le Traite do Rome.a cree, pour une dureo illimitec, una asso

ciation entre la Communaute economiquo eu.ropeenno d'une part, ot d'au

. tre part, lea pays et territoiros d'outre-mer ontrotenant, lore de la 

·· conclusion du Traite, des relations particulieres de caractero poli ti

,. ·quo ot economiquo avec certains Etats mombres. Los modalites de cotta 

·association ont eta fixees par une premie~e convention qui.vient a 

'expiration ala fin· de l'annee 1962 et dont le ronouvellement etait 

. prevu par le Traits. 

Depuis, 1957, la plus grande partie de cas "pays et territoires 

d'outre-mer11 associes sont devenus Etats souverains. Il en est resul

ts promierement uno modification des relations oxistant, lo~s de la 

signature du Traite de Rome, entre ces pays at lours anciennes metro

poles; deuxiemement la naissanco de nouveaux rapports entre cos Etats 

ot le rosto du monde, particulierement en Afrique avec leurs voisins 

appartenant a d 1 autros zones monetaires; enfin, doe modifications or

ganiquos dans les rapports des Etats associes ontro eux. 

·Toute nouvelle Convention d'application devra tenir compte de 

cas changements fondamentaux. 

Toutefois, 1 1accession a l'independance de la plupart des pays 

associes a laisse subsistor, tree genoralet.:<=:nt, los rapports struo

turels, eoonom'iques et monetaires ot lee liens oulturels etablis ontro 

certains Etats membros et cos pays. Les donnees economiqucs oxistant a 
l'origine do 1 1association n'ont done pas perdu do leur valeur. Par 

ailleurs lc Trai te de. Rome a donne pour b:ut a 1 1 association la prcmotion 

du developpemont economique et. social dee populations d'outre-mer. 

L1evolution actual]~ ajoute de nouvelles raisons a cellae qui decou

lent du passe pour renforcer encore cotta mission donneo a la CEE. 
. . 

Tout d 1 abord, la volonte exprimee par la quasi-totalite des Etats 

africains et malgac.he dovenus· independants de continuer 1 ~association, 
' .I 

s~us reserve ~ue colle-ci soit adaptee pour tenir compte do leurs 

I. 

. · .. I . .. 
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prerogatives et responsabilites nouvelles, ne peut ~tre ignoree par 

· .. ''la Communaute economiquo europeenne, ot -encore moine dec;(Ue. 

~ outre, une veritable vague de fond pousse actuellement le . 

·' monde vera une action generouse et dyna.mique contra le sous-develop

pement et 1 1 appauvrissement de la grande majorite de la race humaine. 

La CE::l ne saurait refuser son concours a cette oeuvre, du succes de 

laquelle depend d'ailleurs largement l 1 avenfr de sa propre prosperite. 

L'association creee par le Traite de Rome constitua par. elle-m@mo un 

cadre natural pour une telle action de la Communaute qui ne peut d 1 au

tre part ignorer que 1 1 accession tree rapido a l 1 1ndependa.nce pose aux·· 

jeunes Etats des problemas d'une ampleur depassant leurs propres poe-
. . ' 

· sibilites. Il est d'interet commun que la CIDE aide, da.ns lea domaines 

do sa competence, ces pays a surmonter cette periode tra.nsitoire et A. 

,. acceder a la maturite economique sans le.quelle 1 1 independance politi

que n'est qu'un mot. 

Toutes cas consi4eratiommontrent que la Communaute doit pour

suivre l'assadation dans l'esprit qui l'a inspire, en adaptant ~es 

nouvelles regles d'action a la fois a 1 1 ~volution politique africaine 

et·malgache, eta l'experience acquise au cours des premieres annees 

d'association • .Aux yeux de la Commission, les principes de base de ce 

nouveau regime peuvent se formuler ainsi t 

- l'associatron doit ~tre fondee sur uno adhesion volontaire et sans 

reserve de taus sea membres et sur uno cooperation effective entre 

euxy 

- toute nouvelle disposition concrete niest acceptable que si ella 

s 1 inscri t,, pour lea Etats associes, dq.ns un ensemble d 1 avantages 

au mo~ns equivalents a ceux que lour assurent las dispositions de 

la Convention d'application actueliement en vigu9UrJ 

- le but de l'association est essentioliement l'elevation du niveau 

de vie.des populations asaocieea. .. ' '\ 

.' 
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Seule uno evolution constants des economies africaines et mal

gache, dana le sene de 1 1 efficacite at du dynamisme, pormettra 

dtatteindre co ·but. Ausai, !'intervention de la Communaute economique 
i...\ 
1europeenne ·doit-elle y contribuer; mais ella ne pourrait y reussir 

··. ploinement si ella se bornait a des apports, m3me genereux, mais non 
...... 

:~ coordonnea avec uno action d 1 ensemble des gouvernements et des popu-

. lations intereasees. Ella no portera tous sea fruits que dana una 
' . 
··cooperation etroite qui integrora constammont lea differents conoours 

proposes dans un programme d 1 ensemble. 

Soule une conception dynamique peut permettre awe ec0l1omies 

· associeea do rattrapor , sans delais excessifs, leur retard. C1est ·, 

dans ce sene quo doit a 1 orienter 1 1action de la CC intimement liee 

a cella des 3tats africains et malgache. Il no s 1agit done pas seu

lement de consolider lea economies existantes par des mesures conser

vatoires, mais aussi et surtout de participer a leur mutation et de 

aoutenir cas pays dans leurs efforts de modernisation et d'indus-

, .trialisation en. VUe dO 1 1 etablissoment d I un equili bra Si tisfaisant • 

·-La CEE doit on particulier rendre mains precaire la remuneration 

sur laquelle le producteur africain ou malgache doit pouvoir comp-

· tor comma resultat de son travail. En cooperation avec lea ~tats 
.·,. ' 

1 < .. d'outro-mer interesses, olle devra contribuer a 1 1 etablisaement 

d'un niveau satisfaisant de cette remuneration. Mais cette inter

vention laiasera subsister le libra jeu des marches de sorte que 
I. 

soit favoris~ la recherche d'une meilleure adaptation des produc-
.,; 

tiona aux imperatifs do la conaommation. 

Ztablie avec los ~tats aasocies qui ant des maintenant manifeste 

leur intention de la poursuivre,l 1 assooiation doit cependant 8tre 
. -· 

assez souple pour pouvoir adapter, le cas echeant, son evolution 

ulte~ieure au developpement des relations economiques interafricai

nes, englobant eventuellemont des 'pays actuellement non-associea 

a la Communaute. 

Dans cet e~prit la Commission participe deja aux travaux du Develop

ment Assistance Group (D.A.G.) qui groupe lea ~tats venant en aide a 
la promotion eoonomiquo et sociale des pays soua-developpea. D'autres 

~ .. / ... 
' . 
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groupes de travail ou d'~tudes propres a la. CEE ont 'te m1s sur p1od 

dans le but de degager un certain nombre de 'oolutione aur 

problemas qui so posent a l'onsemble des pays en voio de developpomont. 

Il serait souhaitable qu 1a l'oooasion du reoxamen dos conditions at des 

modali t.es do poursui to de 1' assooiatio~, des dispoai tiona soient pre

venues qui permettent a la Communaute eoonomique ouuopeonno ~'oeuvror dans 

oo sons on coop,ration avoo lea organisations ot loa pays interossas. 

Pour attoind.re cos objeotifs, 1 1a.otion de la. CEE doit normalomont se 

developper sur une largo periodo ot presontor, par consequent, un oarao

tere de oontinuite. 

Compte tenu toutefois do la. neoessite d'adaptor oes moda.lit~s 

a 1 'evolution des conditions eoonomiques ot soo.ia.loc des Etats interosses, 

il parait opportun de prevoir, pour la nouvelle Convention d'a.pplioation, · 

uno dureo do sept ann,eos. . 

Tol est 1 1 esprit dans lequel ont ete ·'ala.bores los divers ohapi tree . 

du present dooiunent. . · ... 

'.: 

... ~.I ... 

• J • 
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problema du ronouvollement de l'association entre la O.E.E. ot los 

P.T.O.)f. doivent etro clairemont praciseos et circonecri tes a·divors 

· · points do vuo • 

.' 1) · ·. / Tant que lea Etats membros n 'ont pas manifesto leur oommun ao
!\;; :.··.·,.cord pour revisor le Traite, los problemas doiv~nt a l'interiour 

··.do la Oommunaute etre exscines dans lo cadre des dispositions do 

celui-ci et notamment do sa IVa Partie. 
'\: 

. , . . : 

.. ;·2) ·- 'Il resulto clairement du Trait6, at on partiouliar do l'artiolo · 

.·. 131, quo P association vis6o a ia. IVo Pe.rtio du Trai te est insti

. tuee entre los P.T.O.M. d'une part at la Communaute d'autre part. 

'-.-~) .. ·,·.Los modalites juridiquos do la. future association no sont ioi i. 

':'•.". 

, examinees qu'en oe qui oonoorne las pays et territoiros d'Outre

Mer vises a la. IVe P&rtie du Traits• L'eta.blissement de lions 

d'assooiation avoo d'autros pays situes outre-mer posera.it des. 

problem~adifferenta q'\li:ho aon1;,pas evoquea dans oo oha.pitro. 
''· ·' ... ·~ . 

o •• / •. ~. 
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En ce qui concernc l~s pays enumeres a 1 1annoxe IV du Traite, il 

fa.ut, compte tenu de !'evolution politique et juridique intorvenue depuis 

.la. conclusion du Traite, distinguer deux groupos : 

lea pays qui ne sont pas independants 

- lea pa1,s devonus independants. 

Pour lea pays et territoires qui sont encore dependants, le 

Traite de la C.E.E. continue do s 1appliquer sans changement. Cola.· 

vaut en particulier pour ln IVe partie du Traite ou sont oonsignes 

lea objectifs et les regles fondamentales de l'association.-

L'association a la Communaute des Etats d 1 outre-mer dovonus 

indepondants est·actuellement maintenue jusqu'a nouvel ordre d'un 

commun accord dans los conditions stipulecs par les'dispositions 

de la IVa partie du Traite et de la convention d 1application. La 
deliberation du Consoi+ de la Communnute economique ouropeenne sur 

oe point a laisse ouverte la question des incidences juridiques do. 

!'accession a-l'independance sur le·regime d'association en vigueur. 

L'association visee a la IVe partie du Traite fait partie des 

engagements souscrits par lea :State membres entre eux "pour ur10 dureo 

illimitee" (art. 240). Cot engagement mutuel existant entro lea Etats 

membros n'est pas rendu caduc par l'accession a 1 1 independance d 1un 

ou plusieurs pays et torritoires enumeres a l'annoxe IV du Traite. 

Cola ressort de co qui suit : 

L'association s 1etond a des ~ys ot territoires extra-europeans 

qui a la date de la conclusion du Traite entrotenaiont avec cer

tains Etats mombros des relations particulieros, sans que losdites 

relations aient ete pr6cisoes. Cortes olles ont en partie disparu 

.du fait del1 aooession a l'independanco, mais cellos qui·subsistont •. - . 

suffisent a justifier, voiro a imposer, uno liaison economique do 

COS pays aveo la C.~.:J. BOUS la forme do l 1association. 

. .. I ... 
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L'associa.tion a pour fina.lit~ oxprossemcnt proclameo do devoloppor 

los pays ot t~rritoiros d'outre-mor ot do promouvoir lo bion-dtro do 

lours habitants. L1obligation qui lio la Communaute a la. realisation do 

oot objoctif subsisto sans restriction. 3llo no sa.ura.it atro subordonnoo · 

a la. condition du maintion do la dependance politiquo, du simple fait 

quo lo preambulo du Trait6 de la C.J.J. oxolut uno tollo interpretation. 

Ce preambulo ola.sso parmi los finali tea du trai te lo.s prinoipos gene-· 

raux do la Charta dos Nations Unios ot ocllo-oi proolamo oxproes6mont 

. l 1 obligation d' assuror la progres polHiquo dos populations n·on e.uto

nomes ot do favprisor lo devoloppomont do lours libros institutions. 

3nfin 1' association est un element ossontiol do 1 '·economic intor~o 

'-' du Trai t6, dent 1' equilibro sorai t compromis s • il disparaissai t sans 

! . quo rion no vionno lo remplaccr. L'uno dos. raisons detormina.ntos do 

1 8 association des torritoiros d 1 outro-mer a etc la. necossit6 do dedom-

. magor coux-oi do la disparition dos privileeos a.cquis sur lo marohe 

;~.' f'ran9ais qu'impliquo la realisation proB'rossivo du ma.rcho _oommun •. Cotto 

.·• i'neocssi te rosto encore ma.intonant incha.ngee • 

. · ....... 

}"·.' 

Aux tormcs do l'artiolo 136 lo Conscil, statuant a 19 unanimit6, 

·' eta.bli t, avant 1 'expiration de 1a convention d 1 application actu~llomont 
· ... , 

·. · ·on viguour, los dispositions a prevair pour uno nouvollo p9riodc •. Cotto 

;·.' stipulation continuo egalcmont a. ~tro applicable pour l'acoomplisscmont 

__ do !•obligation qulont mutuollcmont los Jtats mombros do poursuivrc 

·. 1' association. Mais 1 1 acto unilateral qu' impliquo uno tollo d6oision 

;,' 1 • du Consoil no suffi t pas pour mottrc sur piod uno nouvelle convention 

.'· : d' application lia.nt los :Jtats a.ssoci6s dovon:us indeponda.rits. Il no pout 
. . 

~ . d6sormais oonsti tuor qu 'uno offro lia.nt la. c.J.J,, qu~ s' a.drosso a.ux . 

~-pays assooias· ot qui roquiort lour a.ccopta.tiono · .. · · 
. i 

.· •.. ·.; .. ~ 

i ~ 
'· 
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La poursuito do l'~ssooiation dans lo cadre dos dispositions 

fixeoa pour uno nouvelle periodo impliquo dono lo conaontomont mutuel 

d~ la C.:J.:J. ot do ohaquo ::tat d 1 outro-rnor. 

L'aooeaaicn a l'iridepcndanco n1avait pas etc prevue oxprosaemcnt 

par lo traits : oolui-ci n'a pas institue de formes apeoifiqucs a oct 

.egard. Afin que no ~cote pas lcttrc morto l'obliGation mutucllc entre 

::tats mombrcs dent la miso on o~uvro a eto re~io par l'articlo 136 du 

traite dovonu aujourd'hui insuffisant, il oonvicnt do fairo appal pour 

completer colui-ci au pouvoir roconnu a la.Communaut6 par 11 articlc 238 

·:do concluro des accords d 1 association avec los· porsonn..os indopcndantcs 

do droit intornationaf. 

Los .nouvelles relations d'association qui, on raison de la nocca

\ sairo approbation cies assooics, insti tuont un rapport ·oontraotuol entre 

ccux-ci ot la c.~.~. trouvont done lour fondomont d 1unc part dans 

l'articlo 136 ot d'autro part dans l'artiolo 238. 

Il dccoulc do cotta analyse quo los modalitcs d'application do la 

IVo partio du trait6 pour uno nouvelle periodo rosultorcnt d'a.ccords 

conclus entre la Communautc ~c0nomiquo Juropoonno ot los 3tata ass~cies, 

· agiasant- isolemant ou oonjointcmcnt,. sur la bas.o d 'un mod~lc ci 1 a.ooord 

d'assooiation qui est _6labor6 on oommun ot doit. ruouci~J,.ir !:'approbation 

do toua · lea intorosses •. 
,, . ; 
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TITRE II 

QUESTIONS ECONOMIQUES ET COMMERCIALES 

Lo regime doe echanges a prevoir dans lo-cadro do la nouvelle 

oo~vcntion reate subetantiellement celui qui est etabli pour la IVo 

partie du Traite. Co dernier .POUt SIJ resumer ainsi : 

· 1. Lea produite d 1outre-mer originaires d'un pays ou territoiro asso

cie entrant en exemption douaniere dans las Etats mombros et lea 

autros pays ot territoiros associes, la mise en place de oette 

exemption suivant le m~mo rythmo que pour los echanges entre los 

Etats membl'es. 

2. Lea produits des Etats mombros entrant dans los pays et territoires 

associes sans discrimination entre Etats membres. Si las pays et 

torritoires ·instituent des droits de douane dans les conditions 

-prevues au Traite, ceux-ci doivont ~tre egaux pour los Etats membros • 

. ). La suppression des restrictions quantitatives s'effectue a la m~me 

cadence que cello prevue entre Etats membree. Mais cette disposition 

n 1est valablo que pour la duree de la Convention d 1application : 

faute do renouvollement, los contingents restont fixes au niveau 

attaint la· ctnquieme anneo • 

. :4. Dans ces conditions, los produits originaires dee pays et territoiree 

•d'outre-mer sont admis en exemption douaniere sur lo torritoire do la 

Communaute, alors que los memes produits originairos des pays tiers 

sont soumis au tarif oxteriour commun._ Neanmoins, lee importa tiona 

de oafevert on Italie et dans los pays du Benelux, d 1uno part, at 

do bananas dane la Republiquo fe~eralo d'~lomagno, d 1autre part, 

· beneficieront d'importants contingentE~ admis en franchise de droits 

do douaneo 
,_ 
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. Mais lo regime defini par lo Trai te do Rome doi t tanir compte 

des . relations economiquas particulieros e·xistant ~ntro la Franca 

et los pays associes do la zone frano au mome~t de lour association 

a la CE~: ces rolations roposent assentiellament sur des garanties 

da prix et des priorites d'ecoulement accordees par la France a un 

.certain nombre de productions capitales pour los Etats afrloains ot 

malgaohe - corps ~ras, oafe, bananas notamment. 
" 

Il est inutile d'insister sur les avantagos qu'assure·ce re

gime aux produc~urs'dos ~tats associes. Un nouveau regime devrait 

done soi t respecter le statuo quo , soi t .lui substi tuer des mosures· 

. com:pensatoires naturelllemont a negocier avec les interesses. Il 

. n I OXiStS paS i• impOSBi bili te juridiqUO jUBqU I a 1 1 expiration da la 

periods transitoire, ·au fait que la France maintienna des restric-

tions quantitatives sur les produits agricoles d'origine tropicalo. 

Mais una talle orientation, QUi conduit a renoncor a la libra circu

lation des produits tropicaux a i•interieur de la Communaute euro

~eanne, est evidemment contraire a l'idee meme de Marche commun et 

d'expansion des echanges qui ouvrent aux producteurs d'outre-mor des 

p9rspectives tres favorables. 

En outre, le maintien dans un 3tat membra, pour lee produits de 

grande consommation, de prix artificielloment plus eleves que dans le 

reate de la Communaute, parait en contradiction aveo l'harmonisation 

des conditions de vie qui est un des buts du Traite~ 

Dans le passe, cetta disparite etait justifies rar le regime pri

vilegie accorde. aux produits fran9ais dans les E-tats d'outre-mer, mais 

le T.raite de Rome prevoit la disparition progressive de cat avantage: 

·le maintenir indefiniment ou la r'etablir, mattrai t on causa le fan

dement marne de la Communaute. 

Il se~ble done souhaitable de rechercher dane una autre direc

tion des dispo_sitions capables de compenser pour los Etats d'outro

mer assooies, la· dis~ari tion progressive des avanta.gas que leur 

assurai t la Franca. 

. ... I ... 
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C'est ici que se pose sous son vrai jour la question du niveau 

du tarif exterieur commun. On peut faire ressortir sa faible effi

cacite dans un systeme de taxes de consommation qui le rendent ino

perant sur les produits essentials; l'on pout remarquer que las lar~ 

gas contingents tarifaires prevus reduisent considerablement sa por

tae; il est facile de faire ressortir que J.e but essential,. a savoir 

l'accroissement de la consommation par certains Etats membres de pro

duits tropicau.x en provenance des Etats.associes, ne ·pourrait §tre 

attaint par una protection douaniere, mais eeu1ement par une action 

commercials. Il n'en reate pas moine que cette protection ooneti-

. tue, pour lea producteurs. d 1 outre-me~., --im_.a.Yali'ta8e _JJanS -dou~e limite 

mais gara.nti par le Trai te lui-memo. 

En outre, a la lumiero des resolutions adoptees a Ouagadougou par 

!'Organisation afrioaine et malgache de Cooperation economique -

O.A.M.C.E. - at des confirmations apportees par la recente conference 

de Strasbourg, il faut ajouter que las Etats associes mettent au pre

mier plan de leurs inquietudes la disparition des garanties qua.nti

tatives que leur assure actuollement le regime fran9ais. 

Enfin, il semble difficile d'esperer obtenir concurremment des 

Etats membres a bas tarifs. d'une part qu'ils relevant leurs droits 

d'entree jus'qu•au niveau du tarif exterieur commun at qu'~n outre ils 

participant a l'effort financier qui tra.nsformerait los avantages bila

teraux consentis jusqu 1 ici par la France seule, en aide communau-

taire accordee sous diversos formes. 

En outre, les exigences generales de la poliiiques commorciale, 

not~ment a l'egard des pays sous~developpea, amenent ala fixation 

de droits de douane moderes sur uncertain nombre de·produits tropi

caux et, par consequent, a une red\lction de certains d.roits prevue 

au.tarif douanier commun. 

Lea propositions formulees ci-apres, dans cot esprit general, 

constituent· un tout dont los di~rs elements ne sont pas d1asociables 

. ~ . I .. . 
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les uns des autres.- Dans cette optique la modification d'une partie 

'· est concevable a condition que le s autre s parties scient amenagees en 

consequence. En particulier il est evident que 1 1 abaissement envisa

ge de certaines protections douanieres ne saurait atre opere que con

jointament avec las mesures d'aide aux echanges et d'accroissement . . . 
·des consommations. 

C1est en tenant compte de tous ces elements que ia Commission 

a recherche dans diverses directions des idees de solution qui puis

sent apporter aux Etats associes un"ensemble d'a.vantages au moine 

equivalents a ceux dont ils jouissaient au moment de leur asso

ciation a la Communaute economique europeenne. 

Si la poli tique commerciale a 1' echelle mondiale venai t a 
e'or~enter vera des dispositions generales au profit des pays en 

voie de developpement, il est evident que le, systeme d'aide prevu 
' pour certains produits dans le cadre de 1 1 assooiation devrait tenir 

oomp~e des avant~e s que le s pays d' outre-mer associ as. pourraient 

, ·. tirer de .cette 'nouvolle situation. 

'·· 

: ... I.· .. 
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Chapitre I 

Compte tenu des dispositions de la quatrierne petrf~."' du Traite 

CEE le regime des echanges dans le cadre de l'association des Etat~ · 

et territoires d'Outre-mer a la GEE pourrait so da~pir coone suit i 

A,; Mesures tt\1.1 sfirrient.xt~ prendre llllll' 1-::af!Eta.ts '.oomlS:ree de la. CEE · 

>1. Lea Etats membres a-ppliquent a leurs echanges _cnmmerciaux avec 

lea Etats et· terri toires assoo:ies le regime qu 'ils accorde.n.t. entre 

eux en vertu du Traite de Rome.. En consequence l~s importations 

originaires des Etets et territoires associes beneficient a leur 

entree dans lee Etats membres de l'elimination totale des droits 

de douene et des restrictions qu~ntitetives qui intervient progres

sivement entre lee Etets membres conformement cux disposition~ du 

Traite.' 

2. Toutefois lea E~ets membres conviennent d'accelerer le rythme ~ 

du desarm·ment douenier interne E>insi que l'introduct;ion du tarif 

dou~nier commun p6'ur lee produits origineires des Etats et territoires 

associes repris ala liste ci-annexee (~nnexe 1). 

a) Au ler janvier 1963 les Etr·ts membres mettent en vigueur P"'Ur 

ces produits origineires des Etats et territoires aesocies un 

droit de douene egal au droit de be se diminue de 50 % ( 1) ~ 

Au ler janvier 1965 les Etats membres precedent a l'eliminati~n 
t.&tale des droits de douane frappant cas produite. 

b) Au ler janvier 1963 les Etats.membres modifient leurs tarifs 

appibicables aux pays tiers en reduisant de 50 %. 1' ecart existant 

entre les taux des tarifs .appliques au ler janvier 1957 et ceux 

( 1) Ce pourcent·age pourra etre f'Ugmente au cas ou ie nouvelles 
mesures d'accelerati~n douanieres interviendraient entre lea . 
Ete.ts membres avant le ler. jenvier 1963. · 

-··' 

.• ... /' .. 



0264 

- 14 - . VIII/COU(61) 110 final 

du tari£ douanier ooliii!lllll. Au 1er janvier 1965 le ta.rif douanier eommun 

est applique. A partir de cette date le tarif douanier comnun pour le 

oafe, lea bananes et le cacao est reduit de 5o% (ef. Chapitre IV). 

Pour les produits faisant 1'abjet des mesures d'intervention 

pa.:t"ticulieres prevuea au chapi tre II, i' elimination des restrictions quan .. 

titatives frappant !'importation de ces produits dans les Etats mernbres 

s 1effeotue correlativement ala mise en place des mesures prevues a oe 

chapitre. 

A cet effet la Communaute, apres consultation des Etats associes 

au sein des institutions communes, fixe, en conformite avec les prescriptions 

du Traits, le rythme de !'elimination des restrictions quantitatives a inter-

'venir pour ees produits en ce qui concerne les importations en provenance des 

Etats membres, lea importations originaires des Etats et territoires associes 

et - dans 1e cadre de 1a politique cocrmerciale commune - les importations en 

provenance des Etats tiers. 

En particulier l'amenagement du monopole italien des bananas eat 

effectue de telle sorte que l'ouverture progressive du marche italian aux 

importations de bananes des autres Etats membres et des.Etats et territoires 

associes se realise selon un ryth~e concordant avec celui prevu pour la mise en 

place des mesures'd 1 aide ala production. 

Il faut cependant constater que les mesures envisagees pour regu-

·. lariser et soutenir la remuneration du producteur africain et malgache, n'ont 

qu'un effet indirect et limite sur l'ecouleoent de cette production dans les 

Etats oembres ou n'existe pas de protection contingentnire. Au cas ou la dispa

. rition progressive de la protection contingentaire dont profitent certains pro

duits des pays d'outre-mer associes sUr le marche frangais ne serait pas suffi

. samment oompenseapa.i- lea differentes meaures envieagees au p::t-esent titre, lea 

·0~.; ... 
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Etats membree devront rechercher en accord avec lee Etats aesocies 

lee mesures necessaires pour faire face a oette situation. 

Bo Mesures qui seraient a prendre par lea Etats et territoires d'outre-mer 

aasocies 

_a) Au 1er janvier 1963 lee Etats et territoires associes reduiraient 

de 50 % en faveur des importations originaires des Etats membrea · 

et des autres Etats et territoires d 1outre-mer assooies ies droits 

de douane et las taxes d'effet.equivalent qui etaient appliques 

a la date de !'entree en vigueur du Trai~e de Rome-(1). 

Au 1er janvier 1965 ces m6mes droits de douane et taxes d'effet 

equivalent seraient supprimes~ . 

b) Au 1er janvier 1963 las Etats et territoires associes aupprimeraient 

_lea restrictions,quantitatives a l'egard des importations originai

res des Etats membres et des autres Etats ou territoires asso-

cies. 

c) Par derogation aux dispositions qui precedent et dans la mesure 

justifiee par las necessites de leur developpement economique 

et notamment de leur industrialisation ou par les exigences de 

leur situation financiere ou leur balance des paiements, lee Etats 

et territoires d'outre-mer associes peuvent percevoir des droits 

de douane et appliquer des restrictions quantitatives a !'impor

tation. 

Ces mesures ne doivent donner lieu, en droit ou en fait, a aucune 

discrimination directe ou indirecte entre lea importations en provenan

ce des divers Etats m·embres et Etats et territoires associes. 

Le recours a ces rnesures fera l'objet de consultations prealables 

au sel.n des institutions de !'association. 

{1) Cette dispos~tion s'applique a toua lea Etats et territoires associes 
qui ne .sqn~ pas soumis a des obligations internationales leur inter
disant 1 1 application. d 'un tar if disoriminatoire: 

... I . ... · . 

. .. 
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c. Consultations au soin des institutions do l'aseociation 

·La Ch~ ot los Etats d'outro-mor associes decidont do lour 

politique commorcialc ot de lc~s tarife douaniors oxteriours ros

pootifs. . . 

Sans prejudice doe consultations prevuos dane le cadre des ins

titutions do 1' assooiation· ·ils conviennont do prooedor, pour las pro

duits qui ont un 2nterot ossontiel pour un partcnairo, A doe consul

.. ta.tions· sur los sujots suivants ' 

·a) Projots do modification ou d'inatitution de droita de douane ou de 

restrictions quantitativos a 1 1ega.rd des pays tiers. 

b) Problemas concernant !'harmonisation do la politiquo commorcialc. 

c) Problemas ·particuliors concernant l'approvisionnement ot l'ecou

lcment de certaines marchandisos. 

D. Clauses do sauvogarde 

Los Etats mombros et los Etats associes beneficient, dans leurs 

echangos reciproquos, do clauses do eauvogardo analogues A cellos 

prevuos par los articles 108, 109, 115 et 226 du Traite, dans des con

. ditions at suivant uno procedure A determiner. 

Zn oe qui ooncerno los Etata aesooies, los clauses sus-indiqueoa 

sont applioables indepondammont des,dispositions prevues par le para

grapho B (o) du present cha.pitro. 

. .. I ... 
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CHAPIT13 II 

Interventions pr~vues en faveur des prod~s tropieaux 

La but de l'a.ssooiation, tel qu 1il est defini A l'article 131 

du Tra.ite de Rome sa rea.lise,dans le doma.ine des exportations des Etats 

et territoiras d'outre-mar, par le developpemant d'una politiquo d'ame

lioration des structures agricoles at commarcialee, et grace a des in

terventions destineas a faciliter la commercialisation de certains pro

duits. 

Lea aides consenties dans le domaina commercial sont lieos a des 

programmes d'amelioration structurelle etablia par las Etats et tarri

toiras d'outro-mer qui beneficient pour leur axecution'de la coopera

tion do la Communaute par differents moyens (invastissements, assis

tance technique). 

L'objectif poursuivi est una remuneration equitable pour lee agri- · 

culteurs des Etats at territoires d'outre-mer associes. A cot effet, 

los Etats membres s'engagent a assuror le financement .des interventions 

_prevues aux paragraphes 1 et 3. 

1. Instauration de prets conjoncturels • 
Pour rendre plus efficaco les interventions locales, destinees a 

eviter los fluctuations des cours mondiaux, faciliter le financement 

des caisses locales do stabilisation (1), et etendre leur application 

s.ux Etats et terri to ires d' outre-mer associes desireux de. creer de pa

reil's organismG; des avances romboursables sont consentie s .aux caisses 

locales par un Fonds european de regularisation, section de la Caisse 

( 1 ) Pour soul~er la tresorerie des caissas des Pays et territoires 
do la zone franc, la France leur. consent des avanc~s remboursables 
par 1 1 intermediaire d'un _fonds national de regularisation • 

. ' ... ·/ .... 
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·commune de production ( 1). La mecanisme envisage est celui du verse

mont ou du remboursement, suivant que le prix du marche est inferieur 

ou superieur a un prix moyen mondial etabli sur la base des cotat1ons 

de plusieurs anneas, de tout ou partie de la ~ifference existant en

tre ces deux :prix. Cetta forme d'aide n'est valable que pour las 

prOdUi ts agricoles, at pOUr deS quant~ t~B determinees. a .1 I a.VanCe (2) e 

Las conditions de cette aide sont fixees nar des conventions parti-

culieres entre Communaute at Etat ou pays d'outre-irier beneficiaire. 

De tela pr6ts conjoncturels peuvent etre accordes a toutes les 

·.-:productions agricoles des Etats at territoires d'outre-mer associes,

. sur leur damando. 

· ·2. Initiative do la CEE sur la plan international pour la stabilisa
tion de certains marches 

: .. · Afin que las interventions des Etats de la CEE at des Etats et 

territoires associes aupres de ces instances atteignent la meilleure 

.. efficaci te, ils conviendront de sa consul tar ehtre aux pre?lablement 

. a leur participation a tout·es conferences intarnationales sur los ma

.. ·tiaras premieres interessant leurs economies (3). Ils sa declarant· 

·des maintenant conjointament favorables aux actions internationalos 

. de stabilisation engageee par lea groupes d'etude du cafe et du cacao. 

· (1) cf. chapitre III qui traite do la oaisse commune de production. 

·;, (2) La dotation de roulement necessaire pour le financement de telles 
avances est evaluee a 50 millions de S, compte tenu des interven

l · .. 

_(j) 

tions prevues ci-desaous. 

cf o chapi tre III § 3, sur la Caisse commune de production. Une 
premiere application de catte coordination pourra etra· fai te a 
l'oooasion des travaux des groupes d'etude. du cafe et du.cacao. 
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3. Aidas direotes en vue d'adapter la produotion agrioola des Etats 
et territoires d 1outre-mer aux conditions du marche de la CEE 

La developpement du niveau de vie des produoteurs des Eta.ts et 

,territoires a.ssocies (1) rend necessaire en ce qui ooncerne la. re

'muneration de·s mesures d.' aide particulieres. 

',. ~ . 

A oet effet, il est prevu: 

a) Pour lea produits identiques ou substituables a oeux do 1 1 a.gri

cultura de la CEE (riz, taba.c, sucre, olea.gineux) de tenir compte~ 

·.dans les propositions presentees pour la politique agricola com

mune par la. Commission des interets des Eta.ts et territoires 

d'outre-mer assosieeJ 

• 
··!b) Pour lea produits typiquement tropicaux d 1 a.voir recours a des 

interventions SpeCialas, SOUe forme d'una aide directe a la'pro

duction. 

Cette aide est prevue pour le cafe, les bananas et le coton 

(anneXO 2); ella pOUrra etre etendue' en CaS de besoin, a Q_ I autreS 

produits. Ella peut etre eituee tree a.pproximativement entre 30 et 

35 millio~s de dollars annuals et sera accordee compte tenu do l'ali

mination .progressive des restrictions t:~.uanti tatives prevue au cha-

pi tre I. 

La financement de cette aide est assure , soit par subvention 

budgetaire des Etats mambres, eoit ~a.r una contribution communautaire 

. porvuo sur las quantites importees de toutes origines, dans la CEE, 

pour chaque produit faisa.nt l 1 objet de l'intervontion. La montant 
1 ·· do la subvention budgataire ou le taux de la contribution sont fi

xes annuollament par le Conseil de la Communaute ecoriomique europee~ne 

( 1) Ce soutien est de 1' ord.ro do 60 % pour lee ba.nanes de Somalia. 
Il a' eleva a 60 t{o pour le cafe, 35 % pour las bananas, 15 tfo pour 
1' araohide at de 10 % pour le ooton de lo. zone franco 

... ; ... 
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i,·aur proposition de la Commission. 
\-

Lee sommes a1nsi pergues alimoLtent des comptos speciaux par 

.. ·produ.i t qui sont gSres par la Caisse colrimune de production. Lee 

'·. moyens c;le financomont des comptos speciaux sont arrotes des le lor. 

:.·:, janvier 1963, do telle so:;:-to quo les aides directes puissant otre 

attribuees pour los caT!lpagnes 1963-1964. 

La repartition des aides ot los conditions de leur attribution 

·· ... entre lee ';]tats at terri toiros benefici-airas pourraient. etre deci-

· .. does paJ.• le Cons oil commun de ministros sur propositivn du Comi te 

. d' association colon una p:ro;;.3d.ure a definir. Colui~ci etablirai t 

chaque annP.a~ pour oba.que J:roduit, objet de 1 1aido; et pour chaque 

Etat un prix "indicatif" qui tien.:lrait compte nota.mment do !'evolu

tion du marche mondial, do la realisa.tion des objectifs d.'ainelio

ration de la productivite acricola et comr.:erciala, et do l'evolution du 

·· pouvoir d 1 achat de la population agricola. 

'Sur la base de co prix nindicatif", et dans la limi to des dis

.· ponibili tes financieres du f0nds, la Comi te d' association fixe le 

montant des subventions •. 

En applic~tion de cos decis~ons, la mise a la disposition des 

aidGs antra las producteurs' est assureo par les caisses de stabi

lisation ou a~tres organismes locaux designee par lee Etats associes 

interesse a • 

. Pour les bana.rl~<" somn.liennAs, la repar.ti tion d.os aid.es s 1 effectuo · 

en tenant compte d 'un plan ·pl11I' :.annual d 1 augmentation des importations 

1 originairos des DOM frangais ot des Etats d'outro-mer associes, dont 

la realisation est liee a la cnmpressi0n des diff~rents elements int~r

_venant dans la formation Q.es prix en Ital:!.9 ( cf. -::-~~a-p;_tre I). 

Lo soutien de prix aatuollf':::ent 3-pporte par le monopole italian 

a la production 90malienne do bananes ost remplaoe progrossivoment 

par 1 1 intervontion du compte special, de tolle sorte qu 1 au_ler janvier 

. 1969, les prix. de la. banana sur le marohe i talien soiont liberes et que 

1 I aide a· ·la, prOdUction SOilJalienne 80it entieremont SUpportee par le 

· compte special • 

. . L'octroi dos aides sera fait dane un esprit propre a favoriser 

l'amelioration.dos structurea eoonomiquoe •. 

. .. -. /· ... 

i· 
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CHAPITRil III 

La Caisse oomrnune de production 

La Convention d 1application aotuellemont en vigueur, suivant 

l'exemple deja donne par la plupart des organismes internationaux d 1aide 

aux pays sous-developpes, a, par la creation du Fonds de-developpement, 

fait porter 1 1essentiel do !'effort financier des Etats membres en 

faveur dee pays d'outre-mer associes, sur lea inv9stiesements. L'expe

rience prouve qu'une aide plus directe aux producteurs, specialement 

agriool~s, pout a.voir, sur le relevemen-t d~s niveaux de vie d 1abord, 

. sur la construction de proG.uctions saines et dynamiques ensuite, una 

··influence determinants. Dane cet espri~s afin de m~ttre en oeuvre toutes 

los mesures de nature a ameliorer la productivite, la qualfte, ot a 
aider a l'eooulement des productions:des Etats at territoires a.ssooies, 

il est cree uno "Caisse commune de prodv.ction". Son objeotif oat de 

permettre la mise en ata t progressive d 'una ecoltomis diversifies et en 

- particulier d 1une agriculture susceptible de ~~'Te normalement par •. 

elle-m~me et de s 1 asst.Ter, par sea prix de revi:mt, par la. quali te de 

sea produits et de son organisation commercials, l'a.coes au. plus grand 

nombre possible de conso'mmateurs. Accessoiroment, la Caisse assureJ:'S, la 

gestion des comptes speciaux. prevus au chapitre II. 

La Caisse a notamment pour but : 

~ de financer las etudes visant aux ameliorations agrioolos, aux recon

versions susceptibles d'accroitre la stabilite at le montant du rovonu 

du productour, ainsi que do contribuer a lours realisations dans la 

mesure ou oElllcs-ci n'entreraient'pas· dans lo champ d 1action du 

. Fonds european de devoloppemont -_ Elle participo .egalomont au finan

oomont doe. etudos ontroprisea par las Institute do _rooherohes spe

cialiseos • 
.. : ' 

"j• ... ;· .... 



'· ... · 
; ' .. ~ ' . 

·._0212 

- 22 - VIII/COM(61)110 final 

- d 1aider aux etudes qui pourraient otro decideos par lea Etats 

associes on vue de promouvoir l'industrialisation et de coordon

nor la creation d'industries nouvelles. 

- de gerer Jes contributions des Etats mombres et des Ltats asso-
,. 

oies aux operations internationales d'organisation des produc-

tiona de matieres premieres agricoles tropioales. 

• de.gerer le financemont des operations d'a.ide direoto ot il'ldi

rocte a la. production qui seraiont jugees necessairos ot notam

ment cellos prevuoe au chapitro II pour le oafe, lea bananas et 

le coton. 

-,en outre, uno section specials de la caisso sera chargee d'effec-. 

tuer lee avances aux organismos locaux de stabilisation pour 

las interventions do regularis:~;t.iol'l IUlti-conjonc'turelles prevues au 

chapitre II, 1o, 

2. Alimentation de la Caisse 

Los ressources mises annuollement a la disposition de la Caisse 

·pourraient s'elever a 25 millions de dollars. Elles seraient four

niee par des contributions dos Etats membres .et des Etats associee. 
I 

Lea contributions des.Etats mombres sont fixees solon una clef de 

. repartition ido~tique a cello prevue pour le Fonds de developpemont. 

A titre simploment indicatif, on pourrait envisagor pour la. 

contribution dos Etats associes, une annuite egale a 1 %de leur 

budget annual de depenses. 

La section speciale pour les prate anticonjoncturols aux caisses 

· de stabilisation fora 1' objet ·d 'uno aeule dotation ini tiale de 50 . 
millions de dollats qui seront egalemont fournis .par lee Etats mem

bres suivant la marne clef de repartition. 

· 3. Gestion do .la Caisse 

La geetion de la Caisse est·aasuree par la Commission et contr8lee 

par le Comite d'association. 

. .. I ... 
. . . 
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Chapitre IV 

l-iesures destinees a favoriser le 

commerce et la consommation des 

rroduits tropicaux 

La politique generale do la CEE et de l'Association doit viser a 
accroitre las echanges commerciaux avec lee rays sous~developpes en sup

r.rimant ou.en reduisant notamment les. obstacles a 1 1 eXjlortation et a. la 

consommation des ~roduits tro:;;:icaux. Une_reduction substantielle des 

droit de douane frappant certains grands ;·rodui ts tropicaux, ainsi que 

la suppression graduelle des taxes de consommation sur ces produits, en 

vigueur dans certains Etats membres, s'insorivent necessairement dans 

ie cadre d'une telle politique. 

1. Niveau des protections dou.2.niElre~ 

Compte tenu des disposi tiona prevueq ::~ux chap-l. tree precedents en 

faveur de3 ~reductions agricoles des Etats et territoires associes, 

la protection douaniere pour certains produits tropicau.x, dont l'oxpor

tation est essent~ollo pour de nombreux pays sous~eveloppes non asso

oi~s, peut 6tre etablio a un nivoau moine eleva quo_celui ·insorit au 

tarif·douanior aqtuel. . ' : 

... I ... 
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Ce niveau doit @tre fixe ·de telle sqrte qu'il permette aux expor

tations des 
1
Etats associes de s'orienter vers la CEE tout en respectant 

les inter@ts ·legi_tioes des pays tiers producteurs. 

En consequence, le niveau du tarif exterieilr conmum pour le oa.cao, · ·. 

·le oe.fe · et lee bananas est fiXe a.ux taux suivants : 

cacao 

cafe vert 

bananas 

4, 5% ad v alorea 
8fo ,, II 

1~ II II 

L'introduction des nouveaux taux interviendra le ler janvier 1965. 

A cette date les cesures d'aide a la production prevUe au chapitre XI pour 

1 

le cafe et les bananas seront .entrees en application et les Etats et territoires 

associes beneficieront de la franchise douaniere pour ces trois,produits dans 

la CEE. 

L1 institution d'un tarif douanier mains eleve pour le cafe et lea ba-

nanes permet. d1envisager une modification des protocoles etablissant des 

.. contingents tarifa.ires pour les importations de bananas en Allemagne et lea 

.im~ortations de cafe en Italie et au Benelux. 

·2. Taxes de consoLUlation sur le cafe et le cacao. 

Les Etats r.tembres qui perc;:oivent'des taxes interieures speciales sur 

ces produi_ts procMent a leur suppression progressive. dans. lea conditions 

suivantes 1 

- op. premier janvier 1963 lea taxes en vigueur pour ces deux produi ts sont 

reduites de 5~ de leur montant ; 

... au premier. janvie;r 1965 lea taxes sont supprimees. 
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~STE DES PRODUITS TROPICAUi . I 
. . 
. ORIGINAIRES DES PTOMA AUXQUELS UNE ACCELERATION 

DU RYTBME i>U TRAITE EST .APPLICABLE 

; . 
. ~~- \ ; ' 

N° · tarifai-ro · 

·ex.; 

08.01 B 
08.01 c 
09.01 

. 09.02 

09.05 
09.07 

·ex. 09.08 

·18. 01 

...... t .•• · 

.-, ~- · .. 

.. 44.03 A · 
·44.04 A 

. ' . 
. .. -· 

.:..,. ' 
. ·~-. , ; 

·.· 

. '· Designation des produi ts 
• I 

'• ... 
Bananas 

· · Ananas 

,'. Cafe non torrefie, non 
deoafeine 

'·:·.The 

Vanilla 

Girofle 

Noix de musoade 

Cacao en feves et brisures de 
feves, brut ·ou torrefie 

Bois tropioaux brut~ 

Bois tropioaux simplement 
. equarris 

Bois tropioaux simplement 
soies, .tranohes ou deroules 

• ' .· d tune epaisseur superieure 
a 5 mm. 
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Annexa 2 

Produit inscrit a l'annexe II du Traite 
'. '· 

a) Exportation des PTOMA on 1959 284.000 "tOnne's _(11 ~ du 

tonnage mondial) 190 ~illions 3 environ (16,5% de leurs. 

reoettes d'exportation). 

Importation de 1a CEE 

dial) 520 millions de 

provenance des PTOMA). 

607.000 tonnee (24% du tonnage mon

$ environ, Algerle_compriee (32% on 

b) La CEE est le deuxieme consommateur mondia1 de oafe apres lea 

USA. Compte tenu du montant moyen de l'aide acoo~ee au ooure 

•Ii. -COTON 

des cinq dernieres annees, a la production cafetiere dee 

PTOMA par lea Etats membres entretenant des relations parti

culieres outre-mer dans la situation presente des prix mon

diaux, sur la base des tonnages commeroia1ises aotuellement· 

par les PTOMA, on peut ostimer qu 1une contribution annuelle 

oorrespondant ~ environ 4 % do .la valeur- des importations de 

la CEE, soit quelque 20 millions $ sur 1a base 1959, serait 

suffisante~ 

Produit non inscrit a 1 1annexe II du Traite 

a)' E:g,ortation des· PTOMA en 1959 102.800 tonnee (soit 3,1 % du. 

tonnage mondial) 55 millions de.$ environ (soit. 4,8 %de leurs 

recettes d'exportation). 

Importation de la CEE 892.000 tonnes (26% du tonnage mondial) 

522 millions de $ ·environ ( 10 % en provenance des PTOMA). La 

CEE est lo premier importateur mondial de ooton • 

. . . I .. . 
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-:, ~· Compte tenu du montant de 1 1 aide aooordeo a la production 

cotonniere au cours des 5 dornierca anneoe par lee Etate 

membres entretenant dee relations partioulieree outre-mer, 

dans la situation preeente des prix mondiaux, sur ~a base des 

·· t'onna.gos commorcialisee aotuellemont par loa PTOMA, on pout 

. ··eatimer qu'une contribution annuolle· de 4 m~lions de $ 

aerait suffieante. 

Produit inscrit a l'annexe II du Traite 

Exportation des PTO~a at doe DOM_fran9.ais on 1959 449.700 

tonnes (12,5% du·tonnage mondial), soit 46 millions de$ 

environ. 

Importation de la CEE en 1959 93la000 tonnes (25 % du ton-, 
nago mondial), 384.000 tonnes ( 42,5 % du total), en provenance 

des PTOMA et des DOM fran9ais. 

Compte tenu du montant moyen de 1 1aide accordee au cours des 

·· oinq dernieree annees a la· production bananiero des Eta ts et 

Torritoires d'outre-mor assooies· et des Departements d'outre

mer fran9ais, par lea Etats membros entretenant des relations 

partioulieres outre-mer, dans la situation presente dos prix 

mondiaux ot, sur la base des tonnages oommoroialises actual

lemont p~r los Etats ot Torritoires d 1outro-!llor associes et 

lea Departomenta d'outre-mor fran9ais, on pout estimer qu'une 

contribution annuollo correspondant a environ 5 % do la va

leur dos importations de la CEE, aoi:t q_ul)l'1,Jfl 7 ~ '5 milli ,......,s 

de· S par an, eorai t suffiaante • 
. ' ., 
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TITRE III 

DROIT D'ETABLISSIDIENT, S:SRVIC:;JS :ET LIBERATION D3S PAIJ!nnNTS 

1. Droit· d 'etablissemont 

Dans las relations entre los ~tats membres ot les pays ot territoi

res d'outro-mor, le droit d'etablissoment doe reasortissants et societas 

est regle conformement a.ux dispositions prevues au chapitro relatif au 

droit d'etablissement, compte tenu des dispositions particulierea prisos . . 
on vertu de l'article 136 du Traite. Cos dispositions particulieres so_ 

trouvent definies a 1 1 articlo 8 de la Convention d'Application on vertu 

duquel le Cons ail a arr8te, sur proposition de la Co.mmission, des direc

tives prevoyant 1' abolition pr'ogressive des discriminations entre. los 

ressortissants et societas d~s Etats membres dana 'los pays et territoires . 
d'outre-mer associes, ce qui ne comports pas pour autant uno assimilation 

· au regime reserve aux ressortissants et societas locaux. 

Il y a lieu de maintenir dans la nouvelle associati·on lea principea 

de la non discriminati6n entre ressortissants et aocietes des pays mem-
{ 

bros en matiere de drqit d'etablissement dans les pays etterritoires 

associes. 
i 
I 

Toutefois, il rst apparu que les Etats d'outre-mer associes recla-

mentla reciprocite ep matiere de droit d'etablissement. Certains accords 

bilateraux conclus entre J.a Franco e:t les pays d'outre-mer'vont, en 

matiere d'etablissement, au -dela de la reciprocite et aboutissent a 

l'assimilation. Leq.autres Etats mombres doivent avoir conscience qu'il 

semble difficile de demander aux gtats d'outre-mer d'~tro mis sur un pied 

d'egalite avec les;rossortissants et societas frangais, s'il n'accordent 

pas les m~mes priv{Iegos que ceux que la France accorde aux ressortissants· 
! 

at societas des; ::Jlt'a.ts d'oU:tre-mer. Dans !'hypothese ou certains Dtats 

membres ne seraieJt pas a memo de suivro l'exemple fran<;ais dans co do

maine, il serait bpporttin d'ins6rer dana lea dispositions qui regiront la 
. i 

. future associatioh la clause suiva.nto : 

Un ~ays me~bro de la C.E.E. ne pourra pretendre a l'abolition d 1une 

diacri~ination en matiere d'etablissoment dans un pays associe 

que dans la meauro ou il accordora le m~me privilege aux ressor

tissants ou societas du pays associe. 

. . •I . .. 



0279 

- 29 .... VIII/COM(61)110 final 

Una telle clause rendrait au systeme du droit d'etablissement una oar

·' taino souplesso qui permettrai t de · tenir compte des situations diffe

rent as dans les pays europeans et los pays· assooies. · 

2. Les services 

Etant donne que; du point tie vue eoonomiquo, les prostations do 

sorvioes sent le complement nature! de l~oxercice du droit d 1etablisse

ment, surtout dane lee domaincs des services do banquo, des assuranoas et 

des adjudications publi~uos et privees non vises par l'article 132 § 4 du· 

Traits, il faudrait consideror la creation, dans le regime de la nouvelle 

association, d'une base juridique dans co domaino. Toutes lea disposi-

tions du Traite y relatives ne doivent·pas etre reprises integralement 

mais, si l'on souhaitc completer le regime, il serait utile de oreer des 

dispositions pcrmettant d'abolir progressivement las discriminations 

entre ressortissants et sooietes des Etats membres. 

3. Liberation des paiements 

Aucune reference au regime des paioments afferents aux echanges et 

transforts, lorsque ces operations sont clies-m~mes assortios de mesures 

de liberation, n'est actuellement faite dans les textes qui regissont 

!'association des pays et territoires d'outre-mer : cotto lacuna est sans 

doute explic~ble par le fait qu'au moment de la signature du Traite tous 

lea Etats mombres ayant des lions partiouliers avec des pays d'outre-mer 

etaient chefs de file de zones monetaires at qu'ils assuraient a co titre 

lea paiements on q~estion. 

Les changements intervenus ontro-tomps dans les relations existant 

entre certains de cos Etats mombres ct los P.O.~l. interesses dans lo do

maine monetaire rendent souhaitable !'introduction parmi los stipulations . 
do la nouvelle assoc~ation d'un.article 'inspire des principea do l'arti-

ole 106 du Traite, et qui prevoierait que dans la mosure ou une libera

tion des marchandisos, du droit d'etablissemont, des services ainsi que, 

eventuellem~nt·, des mouvements de porsonnes et' des transforts .fina.hciers, 

est mise en application , los Etats membros ot les.pays assooies s 1 onga

gont·a autoriser aut.omatique~ent los paiements y ~ferents. 

. .. / ... 
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1. Le besoin d'investissements et l'impossibilite d'y satisfaire sur 

·leurs ressources proprcs constituent des donnees caracteristiques des pays 

. SOU3-developpes. Quolle que soit done la necessite' de prevoir dans le regime 

d 1association des dispositions propres a developper entre la C.JJ et lea pays 

assooi€s les echanges. oomme::-oiaux et la cooperation techr.ique, la place qui 

doi t etre reservee aux mesures. tcmdant a facili tar les investissoments, 

demeure fondamentale. 

Dans co but, la Convention d '~pplicat.ion qui expire le 31· decembre 

1962 instituait un fonds de developpement pour conoourir au financement des 

investissements du secteur public necessaires au: progres economique et social · 

.des pays associes. L'experience a montre le caractere trop limite de ces dis

positions; le renouvellement de !'association doit etre !'occasion d 1 elargir 

le champ des interventions de la C3: et d'assouplir ses modalites d'intervan

tion, afin notammont de facilitor !'adaptation de, l 1 action ala variete des 

situations ot des probiemos. 

Quollo quo soit1 on particulier, dans toue les p~s associes, !'im

portance primordiale et la necossite des interventions publiquos, un develop

pemont equilibre no ·so conyoit en ce moment pas sans un P-ffort parallele 

d 1·investissoments prives d 1 origine exteriouro et locale. Mais les uns et los 

autres sont en definitive cio pou d'officac·ite s!il n'existe pas un cadre 

ordonne et coherent, constitue par un plan do devoloppement. 

Programmation, investissGme.nts prives et ir.vcstissemonts publics 

constituent done los trois socteurs ou doit so manifostcr le concours de . . ' . 

la CEE aux investissements dans les pays associes. · 
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2. D'uno maniero generalo los p~s .assqcies Aont oonscionts do la 

necoesito d'etablir uno prot;rammation de. leur devoloppomont economique 

et social ot plusieurs d'entro eux -certains avec lo conoours de la 

CJJ - ont pris dos dispositions on co sans. Il importo d'cncouragor 

cctto tondance, on confirmant sans ambigUite dans la nouvoau regime 

d'assooiation, la vocation du Fonds do devoloppoment a financor - sur 

demando doe p~s associes -los etudes necossaires a 1 1 etablissomont des 

programmes do devoloppoment d'uno part ot,~ d'autro part, on prevoyant des 

procedures simplifieos pour lo financoment des operations inscrites dans 
' .. 

los programmes do developpement. 
I 

· 3. Zn oe qui concerne lo financoment des invostissemonts publios, 

· l'experienco du FED a oonfirme 1 1 insuffisance de la formula ~ctuolle qui 

ne prevoit qu 1uno forme d'intervention s le don. 

Cartes la situation economique ot financiere do 'hoaucoup doe p~s 

assooies no pormet pas 1 1 abandon do ce systemo qui s'impose d 1ailleurs en 

. tout etat de cause pour los invostissoments a rentabilite indirecto ou 

trop lointaine. Il est cepondant necossaire do prevoir para.llelemont des· 

facultes de prdts non seuloment aux conditions normales du marche des 

capitaux, mais oncoro a des conditions speciales concernant le taux 

d'interE!t, los delais do remboursement, voi:ro la monnaio dans laquollc los 
. . 

·· · romboursomonts doivont otro offoctues. Pour facili tor, onfin, 1 1 acces au 

marche dos capitaux ot assuror ainsi urie repartition aussi rationnollo quo 

possible des financomonts, ·1a CJE dovrait etrc, on outre, en mosure d'accor

der sa garantie aux omprunts contractes par los p~s assooies aupres des 

organismos do credit cxistants. 

L'onsomblo do cos dispositions pormettrait do resorvcr los dons 

du ~D au cas ou aucuno autro sorto do finanoomont.n'est possiblo sans 

.C)"q)OBOr, commec 1ost le CaS actuollomont, loa p~B aasocies a multiplier lOS 

demarche a · au pres :a' organismo_s di vo rs • . ' 

~ .. ; ... 
_, 
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;:.. . Le fina.ncement des operations de oa.raotere oomplexe dont oerta.ins 

: :. .. 

elements exigent un financement par voie de dona, tandis qu~ d'autros . 

peuvent ~tre finances par 1 ~emprun·t (amenaeecenta hydroagricoles nota.mmE:mt), · 

e'en trouverait egalement facilite. On pourrait se fixer oomme objectif 

·que le total dee operations finanoeea p~r ·des dons n 'excede pas un poux:-

centaee a fixer des reasources elobales du Fonds. 
~ . 

. 4• L'intervention de la C.E.E. en faveur des investissementa privea doit 

eviter tout double emploi -a fortiori toute concurrence - avec lea activites 

des organismes financiers prives. 

Il ne semble done pas qu 1il y ait lieu de prevoir dans le nouveau regime 

d 1associatinn des actions directes de pr~t aux entreprises privees. Par 

contra, la garantie· de bonne fin acoordee - selon des modalites et des 

criteres a determiner - aux emprunts contraotes pour le financement des 

inveatissements concourant a la realisation des proerammes de developpement 

. etablis par lea eouvernements des pays· associea et approuves par lea insti

tutions de 1-'asaociation, consti tuerai t un stimulan·t utile des ir4.tiatives 

privees. 

_En outre, il paratt necessaire de faciliter le developpement des invea-

. tiasements de faible ou moyenne·envereure sur initiatives privees, locales. 

Dans pluaieurs pays associes des_banques de developpement ou des oreanismes 

de credit specialises ont ete insti tues a cat effet. Le nouveau reeime 

d'association devrait prevoir les dispositions permettant ala C.E.1. d'en

couraeer la creation de tels etablissements ot de. facil:i:ter le developpe

ment de leurs activi tes en leur consentant des pr~ts a. des condi tiona 

particulieres adaptees au problema a resoudre. 

Aucun problema important ne paratt ae poser dans l'immediat en 

matiere de liberatinn des mouvements de capitatcrl en effet, sur le plan 

de la reclementation des chanees, dana le mesure ou certains pays asso

cies appartiennent a la m~me zone monetaire qu 'un des pays membros,_ la 

·politique de liberation pratiquee entre cas derniers, ainsi d'ailleurs 

souvent qu'a l'eeard des pays tiers, leur profite ipso facto. Cependant 

des problemas particuliera peuvent se poser. 
. .. I~ .. 

: 
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Il sorait done souhaitablo,.pour parer a touto difficulte, d'habi

. ·liter los organos de la C.D.E. a uxaminor, avec los autorites rosponsables 

en la matiere, las mosuros qui pourraiont so reveler opportunos pour quo 

.. ·1o regimo dos mouvomonts do ca.pi taux entro la C.:J.X::. et sos a.ssocies soi t 

toujours on/harmonia avec los objoctifs generaux assignee a l'associa.tion. 

5. L'onsemblo des masuros ci-dossous dotora.it la C.3.~. d 1un instru-

ment d 1 intorvontion souplc ot divorsifie pormotta.nt de concourir offioa.oo

mont au fina.nocmcnt du devcloppomont eoonoreiquo ~"'> z:::-::.:~.: dJs ·,;:.ys ass:~:.::.. • 

.. La. variate des formas.d'intorvontion no doit coponda.nt pas compromottro 

l'unite do la. politique genera.le ni la coheronco do liaction. 

Co resulta.t no pout 6tro attaint quo si l'onsomblo doe decisions do 

prinoi:pe rolE!vo d 1 uno ineti tution uniquo -: quellos quo soiont los moda.li tea 

techniques d 1 intorvcntion, il semble quo lo Comite d 1 assooia.tion aoit l'or

ganisme indique pour cotto tache, sous le contr8lo general du Consoil 

commun do Ministres auquol il fora rapport somostriellcment. La. Cooperation 

ontro Communaute ouropecnno ot Etats associ6s, au sein du C0mite, pormottra.it 

la coordination doe plans do devoioppomont ot des interventions divorsos, 

bila.teralos ot multilatera.les. L'initiativo doe projets soumis. a la C.::J.:m. 

• ·dovrait oopendant domourcr, commo aujourd'hui, la rosponsabilite des gouvor

nomonts des pays assooies. 

Quant a la gostion Ollo-m8mc' i} y a liOU d I SVi tor la dispersion Ot 

d'utilisor au maximum l'oxperionco aoquiso dcpuis l'eta.blissomcnt du Traite 

do. Rome. L' instruction do toutos lea domandos do financemont attssi bien quo 

. l'oxeoution des decisions do financemont dovraiont dono Btro assureos par 

los sorvioes du Fonds do devoloppomont ~ui ont aoquis ·uno connaissanco pra• 

tiquo de la situation ot dos problemas des peys aosociC:. Tc·.:-tc:'.:;.'is, lc 

oonoours do la Banquo ouropeonno d 1 invostissomont pourrait otro prevu pour 
I 

,:.'. la · goet1:on· finanoiero doe prats qui soraient, consent is aux p~s associ as • 

• 0 ./ ••• 
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6. La ohoix de ori"'ieras 'lill.6.:>riquda , per:'lettant de fi1ter d'une 

maniE~re rationnelle le montant du no·.1veau Fonds de dcvaloppement, 
. ... 

·sa ·hourta a dos difficu~~ t5s e-'; des incert~- -t.ados 'evi.:len lies • Dana 

cas condi tiona , il a semble pr~f • .:racl£ (cc ut~_li~Tr· \me methode 
' ' 

pragJIIa.tique et de partir de la. .::l:i.'tu?..i;"._:>::. d.c 1:·lel1_,;;. cnn~.>ena.blemQi:'lt 

in terpretee • Le fait est que, dans le c:.1~r.T.n c c.~ 1 'e.nnee 1962, la. 

Commission gerara tme annuite du F0nds s 1 elava~t a 220 mlllions d'uni

tes de compte • D1 a.utre part, :!.1 semb:.e bi8a qu~"J :es pays d'outre-mer 

aient prevu pour las prochaines a~nees un ryth1ne d 1 ir.~&ati.ftsement 

' impliquant de la part d·3 la. Cc.mmunr.uto la. Jontir.ua.hon d 'une oontri bu-

tion financiere a leur d~yeJ ."_;)pP"'"'':- '· :~~v·S.;.h~ nr, .. ,:'". ~ ,.;gale a 08 montant o 

Dans une telle hypcther:e, il a.p~;a:-a.~-~ drm'J l~giqt~e de pravoir, pour lE 

• nouveau Fonds, des annui tes fi~Jos t•nifo~inc!n(~::lc a 220 millions d 1uni tes 

. de compte. Il n 1 e:x:is te plus de :c.-nisc·as, en e;f:'e t; pour main tenir un 

. syateme d 1 a.nnui tea inega.l•~s. 

Sans doute, un tel r.tOn'tant ~qra::. "'; s~~!Je::-ieur a 1' annui te moyenne 

du Fonds a.ctuel, qui n':l s; elove qu: a 11( mEl ions d. 1·..mi te :~.'J compte 

environ. :flfa.is il faut rCJ.:~l);>eJ.e:~ qac, d.a.I'lD la :'lOUVea.U regLn'3 d'associa~;ion, 

· une partie des disponi bili tes d_,_: Fvne,s po-:.;..:.:- ""~- &~rc consac:-:-ee a des do~s, 

tandis que 1 'autre pa.rt::c al:!mm1t·3:"a cas :~J:-8ts .. 0:c ces prets, au fur et 

a mesure des rembOUrEOfQGnte~ _COrJt.:."'~bq~.cont d£'1.'~8 J. 1 avcr..i:c 0. !'alimenta

tion du Fonds. Pa.r co~13equent, 1 1 ef'f or·t finane1or dcmande aux Et·ats 
'• 

membres, soua une formt:J non :.r<::-:.l.:.!Jerablo, !:·cU.!'L~i-':; sa Hmiter, en.defi-. 

nitive, au mtime ordre de· gr.:·.rd.c·lU~ ll~"") 0elui qu 1ils au:ron·~ conaenti a.u 
I , 

. coure 'de la.premH~re ·:pe·.d.otle do::.' li?,.:Ck!~t:is."~i~'~• 

I 
; 

. I ... , .... 

!· 
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TITRE V 

COOPERATION TECHNIQUE 

'l,Ni le Traite ni la Convention d 1application ne montionnent formellomont 

la cooperation technique. Compte tenu toutefois de la pression instante 

des pays associes et des desire frequommont exprimes par 1 1Assemblee 

.·. parlementaire europeenne, la Communaute a elabore una doctrine en la 

matiere qui rejoint d 1ailleurs 1 1 oxperionco do la plupart des organisa

.. tiona internationales : Elle commence a,la mettro en application. 

Lo nombre sans cesse croissant do demandes emanant de pays asso

cies laisse prevoir qu 1 a l 1avenir uno assistance technique sensiblement· 

·. acorue sera demandee a la C. E. E. La Conference de Strasbourg. a d 1 ail

leurs adopte une recommandation dans ce sene. Il apparait'donc neces

saire que le nouveau r~gimo d 1assooiation permette de faire face a cette · 

situation. 

2. La C.E.E. s'est jusqu 1alors engagee dans la voie.de la cooperation tech-

\"• 

... 

. :; . 

I,· 

nique vis-a-vis des pays associes sous deux formes : ~ 

a) Formation de specialistes 

Las realisations ont ete do deux ord.res : organisation do stages . . . 

·.dans sea services et octroi do bourses. Cette action doit ~tre main

tenus, elargie et sa continuite assuree. 

.... 

De co dernier point do vuo, la procedure actuelle de financement 

par le budget de la Commission n'est pas sans inconvenients. Le bud

get eat, en effot, soumis a la regle de l'annualite qui ne permet ni 

d'etablir un programme d'action pluri-annuel ni de prendre los enga

gements depassant une .anneo qu 1 exigent certaines apecialisa tiona.· 

En outre la periode d'execution du budget no coincide pas avec !'an

nee uni versi,taire ; il en r~sul te uno g~ne pour .la gestion des 

bourseso. 

. .. I .. 0 

: 

',, 
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Dans cos conditions; il sorait spuhaita.ble de prevoir dans los 

'textes qui fixeront los nouvelles dispositions de 1 1 a.ssociation, 

d 1uno part un montant· minimum qui sora.it oblj.gatoiromemt inscrit. 

annuellemont au budget do la Commission pour le financoment do cos 

actions, ot, d'autro part, la possibilite do reporter sur.los oxor~ 

cioes suivants los credits budgetairos non utilises. Il para~t sou

haitable que dans la mosuro· du possiblo oette formation, firianoee par . 
la Communaute, soit donnea sur le territoiro des pays assooies~ 

' . 

:. b) Preinvestissomcnt 

Il serait necossaire quo lea nouvelles dispositions de l'asso

ciation prevoiont explioi tement la facul te d' intorvonir dans le domaino·. 

du preinvoatissoment (elaboration des plaris de devoloppement, etude 

ot mise au point dos ·projots ••• ~. Il serait souhaitablo quo lea deci

sions d'intervention do preinvestissomont relevant des m~mes: autorites 

qui ont competence pour gerer ~os fonds oonsaores apx investissemonts. 

Toutefois uno procedure plus souple ot plus rapido quo·pour lo finance

mont des invostissoments eux-m~mos dovrait ~tro prevue. Ce resulta.t . 

pourrait sans douto Otre atteint.on autorisant un prelevemont. maxi'?um 
' . 

,annual sur lo FED a 1 I interiour ,duquol los depensos de preinvestisse-
' . ' 

mont pou.rraiont ·~tr() ·payees sans au:torisa.tion prealable.': :.-· .· .· 
.. '.· · ..•. 

· .......... · .. . 

• :_e •.·/.' • • . 

<·I ' 
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: ) .. Lee in~erventions propoaees ci-dessus laiseent encore une 

'lacuna importante que le nouveau regime d'association devrait ega

lament comblero Il s'agit des interventions dites d'aooompagnement 

.(follow up) dont.l'objet est de mettre ala di.aposition du pays asso-. 
cia pour une periode determinee lee apecialistea a.yant pour tache d' 

.une part d'assurer dans l'immediat !'utilisation rapide de l'inves

tissement et, d'a.utre part, la formation du personnel local d 1 enca.- · 

drement rendu neceesa.ire par l 1 equip~mont realise. 

Cha.que foie que possible ces interventions devra.ient fa.ire 

l'objet d 1une decision de finanoement connexo do l'inveetiaaement 

dont elles constituent le compUment necessaireo La prevision des 

beeoins a. cet egard ne peut toutefo_ia etre toujours effectuee avec 

precision lors de l'etudo du projet lui-meme, surtout loraque la 

realisation de 1.' investissement a' etend sur une assez longue periq

de. Lee disponibilites des pays en technicians evoluent en effet 

tree rapidemento Dans cos conditions, il semble opportun de pre

voir que la cooperation technique d'accompagnement pourra etre de

oidee et financee sous forme analogue a cella qui est euggeree ci

dessus pour les depenses de preinvestissement (utilisation des res

sources du FED) o 

L'action de la Communaute dans oe domaine s'inapirera de 

·. l'esprit de cooperation qui doit regner au eein d'une association. 

Il est done propose que las nouvelles dispositions r~glant 
le regime d'association prevoient : 

a) L'accueil par lea pays associes et a leurs fraie de etagiaires 

originaires des pays membrea. Ainsi le systeme actual des sta.-

i. gee organises par la CoE.Eo en favour des reaaortissants des 

pays associ as ( cf o supra. 2o·) ae tra.nsformora.i t en un programme 

·• ' 1 d'~changee propre a deveiopper loa relations culturellee et 

profeesipnnelles entre la jeunesee des pays_ membres.ot cello 

·des pays aasocies. 

. .. I .. . 

. .. .( 
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,b) une contribution propr.e des pays- aasoo:i. 6a .a1u: mesure.s cl 1assistance. 

technique lieea aux invootisscmonts. Lu prinoipe ~o cette contri

.bution dovrait ~tre fixe par lea toxtes r6gissant !'association 
\: . 

los formes et los modali tea en aeraient tou~t;fois defin~.os par 

. voie de convention dans chaque cas particuliO.i'• 

Co systemo est deja applique avoc s~cces par ,._, lquos organisa

tions internationales ; il repond oxactom9n; a l'osp~~t ot ~uz obj0o·· 

tifs generaux de l'aasociatinn defini8 par le preambule du Traite do 

Rome. 

5. Lea moyons necossaires a la mise on oeuv.r"' do· la poli tiquo os-

quissee dans ce chupitre sont d'abord financier~. Sur la base de· l'ex~ 

perience acquise et des donnees recueillies depuia lieteblise~ment de 

l'association, il y a lieu de prevoir en moyenne 25-:;llli.cns d'unites 

de compte par an au titre do la coopera':i.or. r0chnj que. Ce montant se--Nit a repartir entre lOS di verSOS forme::; d I ir:'t9rVention pa.;c } 10"9. in:J·-

titUtiOnS competentes. 

Mais, ·parmi les moyens necessairos a uno action 0oherente do co

operation toohniquc, il conviont aussi clo citer la creation d'un Ins

.. ti tut europe on de developpement. sugg6rEie par la · Comm5. ssion et conside

. reo •1avoc un prejuge favorable" par lo Consoil. Cot inoti tut aurai t . ' . 

uno double ta.che : d 1 uno part, forma ti0n d 1 0xperiis, des-l;ines a consti -· 

tUOr lea eqlti.pOS polyvalantes d I econOIDiStOS et d.C tOOhniCiOnO qUO 

rcquiort uno approchu officaco des problemas du cevaloppemont econo

mique, d'autro part, formation des cadres des payo d'outre.:..mor dans 

l'optiquo du developpemont econorniqu.o, JJ'acti-vite do l'Inditut C..o 

devoloppement pourrnit nisemont depassor · si on lo j~1g0ait utile -

le cadre des pays associes pour s•etondr':l· aux pays sous-devoloppos on 

general. 

Ainsi con9u, 1 1 Insti tu-t europe on de d.oYo~ cp:_:>cmo!ri; consti tue:rai t 

un instrument souplc pour 1 • oriontu. tion cl' uno poJ.i tiquo com:--.,r.f:l.ut::tir;;; 

at faciliter lo devoloppemont d 1uno coopera"':iion conor~~o entre o.rga

nismos des pays.mombros ot associea. Il so:rai~ Gone hourcux quo lo 

nouveau regime d'1association 00'1.9-'lCrfl+ ~0~~0 reali~a't;ion • 

. . . , I ... 
: 
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La mise en oeuvre d'uno association renovee de.m~me que 

lo statut politiquo do la plupart des,pays associes exigent des 

structures et des meoanismes institutionnols appropries. C1ost dane 

oat. esprit que sont proposees ci-dossous des solutions davant repondre 

1) A l'organisation do l'exeoutif 

2) aux problemas quo pouvont soulevor d'evontuols litiges 
au eoin de l'association 

. 3) a l'utilite do la consultation doe inter6ts profession
nels 

4) a la necossite d 1unO ()OOperation interparlomontai're.-

Chapitro I 

Conseil oommun do Ministros 

Lo Consoil commun do Ministres sorait l'organe supr~me do 

l 1Assooiation. Il serait oonstitue paritairement par des represontants 

de la Communaute (Conseil at Commission), d'uno part, par des ropre

sontants doe Etats associes, d'autro part, Los decisions no pourraient 

Dtre prises qu'a l'un~nimite. 

Il tiondrait on principe au moine uno session par semestre ; ., 

il pourrait Dtre convoque on session oxcoptionnello a la domando do 

l'un de sos membres •. 

1a. position ~o la Communaute economique europeenno ··sora it 

arr6teo conformemont aux dispositions du Traits on vuo des sessions du 

Consoil commun do Ministres. En co qui concorno la position doe Etats 

africainsp 1 1on doit so .borner a dos hypotheses, ootto decision lour 

a.ppartenant evidommont P.t dependant d<' )'evolution do ~ours politiqueso 
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Sans prejudice do solutions intermediaires doux formulas 

:'· extr6mw pourraient 6tre envisagees a 

a) une solution idontiquo a cello de la Communaute eoonomiquo euro-

peenne, o 1ost-a-dire une expression unique de 1 1ensomble des pays 

associes africains et malgaohe, cotta expression unique aynnt pu 

."sa former solon doe regles libromentetablios par coux-ci (una.ni

mite, majorite simple, majorite qualifiee, vote pondere, eto ••• ) 

-b) uno position individuolle pour chaquo Etat ass.ocie et un vote 

unique do la Communaute. 

Pour l'accomplissomont de sa· mission le Conseil commun do 

Ministres se reunit pour proceder a 1 1 examen dos 1UOstions qui lui 

. sont soumises par le Comi te d 'a.ssocia tion ou a 1 1 ini tia ti vo d 1 un t!e 

sea membres. A l'unanimite, il pout formuler des recommandations ou 

voter dans lea cas specifiquement prevue des decisions qui s'imposont 

a la Communaute ot aux Etats associes. La Communaute et chacun des 

Etats associes interesses prend, dans son ordre juridiquo interne, lea 

mesuros necessaires pour assurer !'execution des decisio~s ar16teos 

par le Consoil commun do. Ministres. 

Toutes lea matieros interessant di~£ot~p~nt !'association 

· ·- · seraiont du ressort du Co:1soil ccm:nun do Ministl'es ; :1eanmoins colui

. ci pourrait Otrc consulte par 1 1un des deux groupes sur dos sujots 

n'a.yant sur l'association quo des repercussions indiroctos, mais pre

sentant pour 1 1un des deux groupe9 uno importance predominanto. 

A chaquo seance somostriollo, lo Consoil commun de Ministros 

oxaminorait un rapport _qui dovrait lui Otre presonte par lo· Comite 

d'association dont il est pa.rle oi-dessous • .. . 
• Eventuelloment lo Consoil cornmun do Ministros presontorait 

a la reunion annuollo des parlomonta.iros ouropeens ot do parlomontairos 

des pays d 1 ~utre-mor aesoci9s un. rapport d.'activite • 
. . 

. .. I ... 
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Afin quo, d'une part, lo Consoil oommun de Ministres no so 

reunissc ot no so prononco quo dans los cas dovant Otre traites a son 

nivcau, quo, d'autre part, la gostion complexe d'uno tello association 

ne connaisso pas do solution do continuite, lo Conseil dovrait Otre 

assiste d'un Comite d'association qui sorait, sous sori contr6lo, charge 

de voillor a l'oxecution dos termos do l'assooiation. En outre, il 

. ,, assurorai t uno cooperation pormanonto ontro tous los mombros do 1 'asso

ciation. 

Lo Comite d'association serait compose, sur uno base puri

tairo, do represontants do la Communaute economiquo ouropeonno, d'une 

part, ot des Etats aseocies,.d'au~re part, sous la preeidenco d'un 

representant do la Commissiong 

Tout Etat mombro ou assooie aurait toujours lo droit do so 

fairo entendre a sa domande par lo Comite d 1association, 

Los deliberations du Comite no donnereiont pa& lieu a vote. 

Lo Comite d'association forait au Consoil commu~ d~ M;~5stT~~ 

toutos propositions de decisions ou do rocommandationa qui lui scmblo

raiont utile a ou- -;u' il aurai t ete charge de preparer J?ar ledit Cons oil. 

Il preparorait los reunions de co Consoil (ordros du jour, elements 

de decisions, etc ••• ). Il cntendrait un rapport somostriol de la Com

mission sur la bastion dQFonds ouropeen de devoloppement au cours du 

semostro ecoule et sur la gostion de tout organa cree ou utilise aux 

fins d'aido financierc ou do cooperation technique. 

Lo Comite d'association snrait seconde par un Secretariat 

permanent dirige par un Socretairo pormanont ot un Socretairo permanent' 

adjoint nommes par lo Consoil commun do Ministros, chacun appartonant 

,a l'un dos deux groupos composant !'association. Il inoomborait au 

Secretariat pormanont do preparor l0s reunions du Co~ite d'aesociation, 

. do rediger los proces-vorbaux do sos reunions ot d 1assuror d'uno . 

maniero generalo la liaison ontr·e. loo partonairos do l 'a.ssooia tion. 
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Chapitre II 

Problemas connexes 

::n dehors des organes easontiels do la gestion de l'association, 

la Commission a examine trois questions.concernant des dispositions 

qui pourraient ~tro jugecs desirables pour completer l'appa~eil insti

:_ tutionol • 

. . 1)·Solution des litigos eventuels au sein de l'a.ssooiation 

Tout differend en matiere d'association entre, d'une part, 1~ 

Communaute ou los Etats membres ot, d'autro part, un ou plusieura 

' Etats associes devrai t Otro porte davant le Conseil commun de }.Jinis

tres. 

Le Conseil dovrait rechercher d'abord un reglement amiable du 

differcnd 1 s'il no pouvait y parvenir, il lui appartiendrait de 

. decider do l'organo et do la procedure de reglemont du litige. 
' 

Dans ce dernier cas, le Cons oil prendrai t toutes prec.autions 

utiles pour que la procedure de reglemont adoptee ne meconnaisso 

pas la jurisprudence de la Cour do Justice europeenne concernant 

!'interpretation et !'application du Traite C.S.E. 

2) Consultation au niveau doe representants des inter~ts profession

nels. 

Il pourrait paraitre utile pour los rosponsables de !'associa

tion d'entrQr en contact avec los representants des interets pro

fessionnols d'outre-mer. Ces representa~ts pourraiont €ltre reunis 

periodiquement dans un cadre approprie, eventuellement avec los 

membre.s du Comi te ·'E3conomique et social. Il convient d' ai 1lours de 

rappeler que la section specialisee du Comite economiquo et social 

est actuellement· composee en .partie de representants des inter~ts 
'. 

profossionn~ de 1' outre-mer •. 

~ .. / ... 
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3) Modalites de cooperation intorparlemontaire 

Uno reunion annuolle des membros de l'A.P.E. et de parlomen

tairos doe pays d'outre-mer associes devrait permettre do prooedor 

a une large confrontation dos idees politiquos ot des problemas 

economiques on matiere d'assooiation. Dana cot esprit, et dans un .. 
souoi d 1 information des parlementaires par l'Executif de l'asao

oiation, le Consoil commun do l.Unistros pourrai t fa.iro a ootto 

occasion un rapport d'activite. Cette reunion parlcmentaire pour~ 

rait egalement, sur la base de CO rapport OU a sa Soule initiative, 

voter des resolutions do m~me nature que callas actuellement·votees 

. par l'Assemblee pa.rlementaire europeenne. 


